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 n° 278 905 du 18 octobre 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. VERDUSSEN 

Rue de la Draisine 2/004 

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 juin 2021, par X, qui déclare être de nationalité palestinienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire - demandeur de protection internationale, pris 

le 31 mai 2021.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 15 juin 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 23 juin 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 16 août 2022 convoquant les parties à l’audience du 6 septembre 2022. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre. 

 

Entendus, en leurs observations, Me C. NTAMPAKA loco Me E. VERDUSSEN, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire – demandeur de protection internationale 

(annexe 13quinquies), pris par la partie défenderesse sur base de l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

2. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de la violation de 

l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme (ci-après : la CEDH), des articles 7 et 52 

de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-après : la Charte), des articles 7, 62 et 

74/13 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs (ci-après : la loi du 29 juillet 1991), du « droit fondamental à une 

procédure administrative équitable et les droits de la défense, notamment consacrés par les principes 
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généraux de droit administratif de bonne administration, en ce compris le principe audi alteram partem, le 

droit d’être entendu (principe de droit belge et de droit européen), et le devoir de minutie et de prudence 

», ainsi que de « l’erreur manifeste d’appréciation ».  

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 52/3, §1er, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit, 

en son premier alinéa, que « Le ministre ou son délégué donne à l'étranger en séjour illégal dans le 

Royaume et qui a introduit une demande de protection internationale, l'ordre de quitter le territoire, justifié 

sur la base d'un des motifs prévus à l'article 7, alinéa 1er, 1° à 12°, après que le Commissaire général 

aux réfugiés et aux apatrides a refusé la demande de protection internationale, l'a déclarée irrecevable 

ou a clôturé l'examen de la demande, et que le délai de recours visé à l'article 39/57 a expiré, ou si un tel 

recours a été introduit dans le délai prévu, après que le Conseil du contentieux des étrangers a rejeté le 

recours en application de l'article 39/2, § 1er, 1° ». 

 

Le Conseil rappelle également qu’un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 de la loi 

du 15 décembre 1980, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater 

une situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction compétente, d’exercer 

son contrôle à ce sujet. 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’acte entrepris est fondé sur le constat qu’une « décision négative 

quant à la demande de protection internationale a été rendue par le Commissariat général aux réfugiés 

et aux apatrides en date du 13.11.2019 et en date du 28.08.2020 le Conseil du Contentieux des Etrangers 

a rejeté le recours contre cette décision en application de l'article 39/2, § 1er, 1° » et que la partie 

requérante « demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis à l’article 2, en effet, 

l’intéressé(e) n'est pas en possession d’un passeport valable avec visa valable ». Cette motivation, 

conforme à l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, se vérifie à l’examen du dossier 

administratif et n’est pas contestée par la partie requérante.  

 

Partant, le Conseil observe que la décision litigieuse est légalement et adéquatement motivée à cet égard. 

 

3.3. S’agissant de la violation alléguée de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil rappelle 

que cette disposition prévoit que « lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son délégué 

tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et l’état de santé du ressortissant d’un 

pays tiers concerné ». 

 

En l’espèce, l’analyse des pièces versées au dossier administratif révèle que, dans une note de synthèse 

datée du 31 mai 2021, la partie défenderesse a indiqué : « • Intérêt supérieur de l'enfant : Lors de son 

audition à l’Office des Etrangers pour sa Demande de Protection Internationale, l’intéressé déclare ne pas 

avoir d'enfant.  

• Vie familiale : Lors de son audition à l'OE pour sa DPI, l’intéressé déclare être célibataire, être venu seul 

et ne pas avoir de famille ni en Belgique ni en Europe. Lors de sa demande 9bis, il déclare avoir une sœur 

ainsi que son époux et leurs enfants en Belgique. Cependant, toutes ces personnes ne font pas partie du 

même noyau familial restreint que lui. En effet, une vie familiale entre eux n’est présumée qu’en cas de 

l’existence d’éléments supplémentaires autre que les liens affectifs normaux.  

• Etat de santé : Lors de son audition à l'OE pour sa DPI, l'intéressé déclare ne pas avoir de souci de 

santé. De plus, il n’a pas démontré que les soins médicaux ne lui seraient accessible et disponible en 

Grèce, pays où il a obtenu la Protection Internationale. En outre, le dossier de l’OE ne contient aucun 

élément médical ainsi qu'aucune procédure 9ter. Aucun élément ne l'empêcherait de voyager  

N.B. : Il convient de ne pas renvoyer l’intéressé vers son pays de nationalité car il possède déjà une 

Protection Internationale en Grèce. En cas d’éloignement, la Grèce est le pays de destination de 

l'intéressé. 

N.B. : L’intéressé a introduit une demande 9bis le 23.06.2020 (complétée les 01.09.2020, 01.10.2020, 

02.11.2020, 06.01.2021 et 23.04.2021) qui a été déclarée Irrecevable le 21.05.2021. 

Par conséquent, il n'y a aucun élément qui cause des problèmes pour prendre l'ordre de quitter le 

territoire».  
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Ce faisant, la partie défenderesse a pris en considération les éléments de vie familiale de la partie 

requérante dont elle avait connaissance au moment de la prise de l’acte attaqué.  

 

4.1. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 6 septembre 2022, la partie requérante insiste sur 

l’absence de motivation des éléments visés par l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 en s’appuyant 

sur les enseignements de l’arrêt du Conseil d’Etat n° 253.942 du 9 juin 2022.  

 

Le Conseil d’Etat, dans son arrêt susvisé du 9 juin 2022, a néanmoins estimé que « L’autorité doit 

également veiller lors de la prise d’un [….] [ordre de quitter le territoire] à respecter les droits fondamentaux 

de la personne concernée, comme le prescrit l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. L’obligation 

de motivation formelle d’un acte administratif requiert d’exposer les motifs de fait et de droit qui le fondent. 

Dès lors que l’autorité doit notamment avoir égard, lors de l’adoption d’un ordre de quitter le territoire, au 

respect des droits fondamentaux de l’étranger, il lui appartient donc d’expliquer comment elle a respecté 

les exigences de l’article 74/13 précité en tenant compte notamment de la vie familiale de la personne 

concernée.[…] Dès lors qu’un ordre de quitter le territoire a une portée juridique propre […] cet ordre doit 

faire l’objet d'une motivation spécifique […] eu égard à la portée qu’a cette mesure ». (le Conseil souligne). 

 

Or, en l’espèce, la partie défenderesse n’expose pas dans la motivation de l’ordre de quitter le territoire « 

comment elle a respecté les exigences de l’article 74/13 » de la loi du 15 décembre 1980 au regard des 

éléments précités et eu égard à la portée dudit acte. 

 

4.2. Le moyen unique, pris en sa deuxième branche, est fondé et suffit à l’annulation de l’acte attaqué. 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er   

 

L’ordre de quitter le territoire – demandeur de protection internationale, pris le 31 mai 2021, est annulé. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit octobre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme E. MAERTENS, présidente de chambre, 

 

M. A. IGREK,  greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK       E. MAERTENS 


